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préambule

La relation avec les fournisseurs reste un enjeu d’actualité pour les organismes Hlm : comment bien

choisir ses prestataires, quelle énergie mettre à contrôler les prestations ? Comment mieux travailler

ensemble pour gagner en efficacité opérationnelle et en satisfaction client ? Le nombre de profils

internes impliqués, la diversité des marchés et des prestataires, le tissu local des entreprises, sont

autant de paramètres à prendre en compte pour faire évoluer la manière d’appréhender le partenariat. 

En parallèle, le digital vient bousculer les interactions en offrant de nouvelles possibilités d’informa-

tion et de suivi en continu et, plus globalement, pour repenser la relation avec les fournisseurs et

s’inscrire dans une logique de coopération renforcée. 

L'objectif de ce Cahier est de présenter les principaux 
enjeux et leviers d’action en vue d’améliorer la relation 
bailleur/fournisseur. 

!
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Bailleur, prestataire : 
quelle manière d’envisager
la relation ?

PARTIE 1
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LES ENJEUX DU MANAGEMENT DE LA RELATION FOURNISSEURS 

Être en conformité 
avec la réglementation

› Responsabilité de
l’organisme vis-à-vis 

de la réglementation 
et conformité au code 

de la commande publique.
› Adaptation en continu aux
évolutions du contexte
réglementaire.
› Conformité des prestations et
compétences des prestataires
sélectionnés.

Maîtriser ses coûts
› Optimisation des dépenses dans un

contexte de réduction des ressources
des organismes Hlm (coûts de gestion).

› Calibrage des prestations au regard
des besoins. 

› Maîtrise des investissements :
adéquation entre la qualité de la
prestation et les marchés.

Développer la qualité de service
› Le bailleur comme garant de la

qualité des intervention des
entreprises aux yeux des
locataires (réactivité, technicité,
qualité relationnelle…).

› Développer la satisfaction
client, un enjeu de
fidélisation et d’attractivité
(développement 
de la marque bailleur...).

Véhiculer une image positive et responsable
› Auprès des locataires : qualité du service rendu,

maîtrise des coûts et des délais, professionnalisme… 
› Auprès des entreprises : développer une image

d’employeur responsable (développement de
l’emploi local, accompagnement à la

professionnalisation…).
› Développer et accompagner les

innovations, modernisation de
l’image de bailleur.

Identifier les 
principaux risques

La maîtrise 
de la relation

bailleur/fournisseur, 
une démarche

globale de maîtrise
des risques

?
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LA RELATION PARTENARIALE, ÉLÉMENTS DE DÉFINITION

Considérez-vous que vous travaillez 
en partenariat avec vos entreprises ? 

Une relation de partenariat se caractérise par une étroite
collaboration et la recherche d’un objectif commun. 
Elle implique le dialogue, l’égalité de considération des partenaires,
l’entente.

w Une nouvelle manière de travailler, qui peut s’envisager en amont d’un nouveau marché, comme se
construire avec les titulaires des marchés déjà en place. La relation partenariale suppose une
démarche d’amélioration continue qui se construit et s’outille en fonction des contextes.

w Une construction progressive, le partenariat ne se décrète pas.

CONFIANCE
COCONSTRUCTION

PÉRENNITÉ

SUIVI

ENGAGEMENT

TRANSPARENCE
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Le bailleur exige avec plus
ou moins de résultats :
clauses du marché, relance,
évaluation et application 
de pénalités.

Une relation entre un donneur
d’ordre et un exécutant

Qu’est-ce que j’exige de
mon prestataire ? 
Comment je le contrôle ?
Est-ce que j’applique des
pénalités et comment ? 

Le client et son prestataire
comprennent leurs attentes
réciproques et construisent
les pratiques et les outils
pour répondre à un objectif
commun de résultat.

Une relation entre un client 
et son prestataire

Quelles sont les caractéristiques de
mes partenaires ?
Quelles sont leurs contraintes ?
Comment je m’assure que mes
objectifs qualité soient également
ceux de mes prestataires ?

Les partenaires partagent une
culture professionnelle et leur
relation repose sur un management
intégré où le prestataire est le
prolongement de l’organisme. 
Le prestataire est pleinement intégré
à l’identité de la structure, il véhicule
ses valeurs et co-construit la
dynamique d’amélioration continue.

Une relation entre partenaires

Comment construire mes engagements
qualité avec mes partenaires ?
Dans quel éco-système et avec quelles
interactions je souhaite évoluer ?
Comment formaliser ma relation
partenariale dans mes instances, temps,
décisions internes ?

LE DÉVELOPPEMENT D’UNE APPROCHE INCLUSIVE

Quelle relation aux prestataires ? 

?
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Une relation basée sur le
marché et ses clauses, 
le contrôle et l’application
des pénalités.

Une relation entre un donneur
d’ordre et un exécutant

Une relation construite sur la
base du marché avec une
attention particulière aux
contraintes et besoins des
prestataires pour bien
fonctionner.

Une relation entre un client 
et son prestataire

Une relation fondée sur le partage
des valeurs, la valorisation
mutuelle, l’intégration dans les
process de décision de part et
d’autre.
Un exemple de partenariat intégré
chez les bailleurs :  le gardiennage
externalisé où le prestataire se doit
d’incarner la politique de proximité
du bailleur.

Une relation entre partenaires

Une évolution progressive d’un modèle vers l’autre...
... qui suppose l’acquisition de nouvelles compétences 

pour les bailleurs et les prestataires.
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De la «gestion de problème» au positionnement du bailleur vis-à-vis de son environnement
(curatif au préventif)

Développement d’un
plan d’action sur une
problématique précise.
Par exemple : la
disponibilité du bailleur
pour la prise en charge
d’une sollicitation, le
dispositif de contrôle 
et d’évaluation des
prestations, etc.

Chartes d’engagement :
définition de référentiels
et d’engagements qualité
sur la relation avec les
clients et/ou les
prestataires.

Démarche globale de réflexion
sur la qualité de service avec
un axe ciblé sur la politique
d’achat, le management des
fournisseurs… 
Le travail sur la relation
partenariale avec les
fournisseurs est un levier pour
améliorer la satisfaction des
locataires. Cette démarche
globale peut-être engagée, par
exemple, à l’occasion d’une
labellisation ou d’une
certification : ISO 9001,
Qualibail, Quali’Hlm®.

Projets d’entreprise mettant
en avant les valeurs portées
par le bailleur,
éventuellement son rôle sur
le territoire, et le cadre
partenarial avec les
différentes parties prenantes
comme les prestataires. Dans
le cadre d’une réflexion sur la
Responsabilité sociétale et
environnementale (RSE). 

signets Manager la relation fournisseurs : vers la construction progressive d’une relation partenariale de qualité 

VERS UNE DÉMARCHE GLOBALE D’APPRÉHENSION DE LA RELATION FOURNISSEURS

À l’échelle
thématique

À l’échelle 
bailleur-prestataire

À l’échelle de
l’organisme

À l’échelle 
du territoire
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LA RSE ET LA RELATION FOURNISSEURS 

Locataires, 
habitants, 

collectivités locales,
financeurs, 

prestataires-
fournisseurs, 

salariés, 
associations...

La RSE interroge la relation aux fournisseurs
w Réaffirme l’identité de l’entreprise ; 
w Est un engagement éthique qui repose sur un cadre de valeurs, ayant pour finalité le 

développement durable. 

Quelques unes de ces valeurs prépondérantes sont : 
w La relation humanisée aux locataires, partenaires, fournisseurs… ;
w Le rendre compte des actes de l’entreprise auprès des parties prenantes : la transparence,

la sincérité de l’information donnée, rendre visible, expliquer, partager ;
w Le fait de reposer sur une logique de confiance avec les parties prenantes ;
w Le positionnement de la responsabilité des différents acteurs : clarifier le niveau de contribution

de chacun des collaborateurs à la performance globale de l’entreprise, réaffirmer le périmètre
de responsabilité de l’organisme vis-à-vis de ses partenaires.

BOITE À OUTILS

Les bailleurs sont en relation avec de nombreux acteurs 
avec des attentes contradictoires. 

Connaître la vision de l’ensemble des parties prenantes
et connaître les attentes de chacun. 

”“L’évolution de la nature du dialogue implique pour les organismes
Hlm d’interroger la place des collectivités, des locataires, des
fournisseurs, etc. dans leur process de décisions (…). 

”

Institut Hlm de la RSE «  La dynamique de la RSE dans le secteur Hlm - État des lieux et perspectives  » mars 2013
et Perspectives USH n°2 «  RSE et DSU au service de la stratégie d’entreprise  » novembre 2016 

Enjeux de cohésion sociale, de performance
environnementale, de développement et
d’attractivité des territoires.



10

partie 1 - Bailleur, prestataire : quelle manière d’envisager la relation ?

signets Manager la relation fournisseurs : vers la construction progressive d’une relation partenariale de qualité 

LA PRISE EN COMPTE DES RÉALITÉS TERRITORIALES

Selon le territoire, un positionnement du bailleur qui n’est pas le même
dans son éco-système.

Quel positionnement et quels enjeux pour les bailleurs ?

w Un patrimoine géographiquement étendu,
w Des résidences isolées en territoire rural,
w Un tissu de petites entreprises et d’artisans.

w Le bailleur a une responsabilité accrue dans
l’animation de son territoire.

w Il peut être un contributeur significatif du dynamisme
économique du territoire (employeur, acheteur, etc.).

w Il a un rôle dans l’évolution des entreprises et leur
montée en compétence.

w Il s’inscrit dans une relation d’interdépendance
accrue avec ses parties prenantes.

w Une responsabilité moindre dans l’animation et
l’appui du tissu local d’entreprises.

w Un rapport de force différent avec les entreprises
dans une logique de marché concurrent.

w Un besoin fort de se démarquer par rapport aux
autres acheteurs pour attirer les entreprises et
renvoyer une image de référence. 

w Une autonomie des parties prenantes dans
l’évolution des compétences.

w Une concurrence accrue à la fois pour les
entreprises et les bailleurs,

w Une diversité très importante d’entreprises.

Territoire tenduTerritoire détendu



Une grille de lecture
bousculée par les outils
digitaux

w Réactivité du bailleur 
et des fournisseurs, gestion 
en temps réel…

w Capacité à gérer les flux
d’information et des interfaces
de plus en plus nombreuses.

w Évolution des référentiels de
service des locataires,
renforcement des exigences…

Selon le contexte, les partenaires peuvent agir sur différents leviers
pour engager la démarche de partenariat.

w Structuration des
responsabilités, partage
de l’information.

w Process, méthodes.
w Contrôle, évaluation 

des prestataires.

Organisation 
et management 

w Dynamique collective
et partenariale.

w Changement culturel.
w Animation du

partenariat.

Modes 
de coopération

w Reporting et suivi, outils
d’aide à la décision.

w Outils pour fluidifier le
travail et partage de
l’information.

w Développement des outils 
digitaux et nomades.

w …

Outillage

septembre 2019 / n°10

w Identifier ses besoins en interne
et  avec ses prestataires.

w Définir les niveaux  d’exigence.
w Traduire ses besoins dans 

un cahier des charges.
w Choisir le marché adapté.

�

�

�

Définition 
des besoins

�

11
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Quels leviers d’actions pour
encourager un changement
de modèle ?

PARTIE 2
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Organisation 
et

management 

Modes 
de

coopération
Outillage

�
�

�

Définition 
des besoins

�DÉFINIR LES BESOINS ET PARTAGER LES ATTENTES
DES PARTIES PRENANTES

Prendre conscience des risques

Des risques internes liés à la gestion de la
relation aux fournisseurs, des contrats et du
suivi des prestations techniques.

Pour les équipes
w Essoufflement sur la relance des entreprises

souvent chronophage et désagréable.
w Incompréhension sur le contrôle des 

prestations et difficultés de l’encadrement 
à appliquer les pénalités.

w Tensions en interne sur le sujet de la répartition
des tâches entre le bailleur et le prestataire. 

w Incompréhension de la proximité sur les
sélections des prestataires et les demandes 
de prestations.

w Difficulté à objectiver la notion de satisfaction
ou d’insatisfaction sans indicateurs ou enquêtes.

Pour les prestataires 
w Ne pas avoir suffisamment d’activité/en avoir

trop sur le marché.
w Ne pas faire de chiffre d’affaires/de marge.

Pour les locataires
w Relancer de nombreuses fois et être dans

l’attente.
w Avoir des prestations de mauvaise qualité.
w Ne pas être satisfait de son bailleur.

Pour les collectivités 
w Être associés à un bailleur qui bénéficie 

d’une mauvaise image.

Des risques externes en termes de pérennité
de la relation avec les prestataires et de qualité
de service rendu aux locataires.

Effet de perte de contrôle 
sur les prestataires. 
Déficit de maîtrise 

de la chaîne, faible capacité 
à contrôler ses achats…

Effet sur l’image de
l’organisme et son

positionnement en tant
qu’acheteur et bailleur.
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Organisation 
et

management 

Modes 
de

coopération
Outillage

�
�

�

Définition 
des besoins

�

Comprendre les attentes réciproques

Bailleur
w Rendre un service réactif et de

qualité auprès des locataires.
w Donner aux équipes une visibilité

sur les interventions.
w Pouvoir joindre facilement

l’entreprise et ne pas avoir à la
relancer.

w Être informé des délais
d’intervention. Ils figurent dans
l’offre du titulaire du marché ainsi
que dans le cahier des charges 
du marché.

w Faire respecter les délais prévus
dans le cahier des charges ou dans
l’offre.

w S’assurer de la qualité des
prestations qu’il paie.

Fournisseur/Prestataire
w Avoir de la visibilité sur la

charge d’activité.
w Pouvoir intervenir sur site dans

de bonnes conditions.
w Si possible optimiser les

déplacements et interventions.
w Réintervenir le moins souvent

possible.
w Être payé rapidement suite aux

interventions

Locataire
w Pouvoir contacter facilement

son bailleur et/ou l’entreprise
prestataire.

w Avoir des échanges de qualité.
w Voir son problème technique

être réglé rapidement.
w Être informé des délais

d’intervention et des créneaux
de passage.

Le fait pour toutes les parties prenantes de partager leurs besoins et leurs attentes
constitue la base de la relation partenariale.
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Les multiples attentes internes du bailleur

Le partage des contraintes et des attentes en interne est un préalable 
à la construction d’une relation partenariale avec ses fournisseurs. 

Accueil 
Trouver une réponse efficace de
niveau 2 et avoir une réponse
concrète à apporter aux locataires.

Proximité/gardiens 
Être outillé pour donner une réponse
efficace aux locataires sur le terrain.

Service marché 
Intégrer et 
prendre en compte 
les problématiques 
terrain dans 
les marchés.

Gestion locative
Connaître les demandes techniques de
locataires pour les mettre en relation avec les
événements de la vie du bail (demande de
mutation, demande d’adaptation, procédure
précontentieuse et contentieuse…).

Territoire/agence
Respecter les délais de
traitement des sollicitations
et  avoir une vision globale
des marchés.

Service comptabilité 
Payer les prestataires
dans les délais impartis et
partager la stratégie
d’attente de paiement ou
d’application des
pénalités.

Tous
Connaître les contrats 
et le contenu des marchés.

Organisation 
et

management 

Modes 
de

coopération
Outillage

�
�

�

Définition 
des besoins

�
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CONNAÎTRE SES PARTENAIRES POUR CONSTRUIRE LE CADRE

Territoire tenduTerritoire détendu

Un tissu de petites
entreprises et d’artisans,
parfois peu outillés.

Problématiques
w Des appels d’offre infructueux,
w Un différentiel important de facturation des

interventions entre l’urbain et le rural,
w Une inadéquation entre la complexité et le niveau

d’exigence des marchés et la capacité des petites
entreprises à candidater.

Moyens à disposition :
› Benchmark des prestataires à l’aide d’internet et du phoning,
› Entretiens avec les entreprises pour creuser leurs compétences et leurs attentes,
› Dans le cadre d’un renouvellement, une étape de bilan et d’évaluation du marché à ne pas négliger.

Une concurrence et une 
diversité accrues des
entreprises. Une dépendance
moins forte par rapport au
marché de l’organisme. 

Problématiques
w Une difficulté à fidéliser les entreprises d’un marché à l’autre,
w Une connaissance plus ardue du marché et des prestataires,
w Un faible attrait des entreprises pour des marchés à bons 

de commandes (activité fluctuante).

En amont de la relation avec les fournisseurs, il est important de faire 
du sourçage et notamment de bien connaître le tissu d’entreprises et ses
problématiques, afin de préparer les consultations de la façon la plus
pertinente (stratégie d’achat). 

Levier n°1     Connaître le tissu des entreprises locales…

Analyser les caractéristiques du tissu local pour mieux construire ses attentes.
Quelle est la taille des entreprises dans le domaine d’intervention ? Quelles sont leurs références
auprès d’organismes comme le nôtre ? Sur quel territoire sont-elles capables d’intervenir ? Ont-elles
des chartes d’engagement ?…

Organisation 
et

management 

Modes 
de

coopération
Outillage

�
�

�

Définition 
des besoins

�
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Levier n°2  Faire connaître son marché

Levier n°3  Travailler sur ses exigences pour construire le cahier des charges

Pour cibler les plus petites entreprises, il est nécessaire de se
rendre visible et d’aller vers les prestataires de manière proactive.

Moyens à disposition :
› Actions de communication en direct,
› Rubrique dédiée sur le site internet,
› Présence dans des salons/évènements,
› Portes ouvertes, organisation de présentations sur le logement social et ses spécificités,
› Travail avec les fédérations représentant les entreprises.

Le niveau d’exigence en matière de reporting : il doit être adapté au niveau d’outillage et
d’autonomie du prestataire cible. Si l’on souhaite cibler les artisans, un détail et une fréquence de
reporting trop dense peut empêcher les entreprises de répondre. Il est également possible de
déployer des outils (guides écrits, formations...) pour amener les prestataires à son niveau
d’exigence. 

Donner de la flexibilité : il s’agit d’adapter ses méthodes de travail aux différents types de
prestataires.

Exemple : développer des outils numériques avec certains, rester sur les bons de commande papiers
avec d’autres sur des secteurs ciblés.
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Levier n°4  Construire un marché adapté

Le cahier des charges : il est le reflet de l’ensemble des exigences du bailleur et l’outil de 
référence tout au long de la vie du contrat. 
Au-delà de l’aspect technique, il doit être complet en matière d’organisation, de reporting et
d’attentes dans la relation aux locataires.

La pondération des critères : il est nécessaire d’évaluer, notamment au regard des précédents
marchés, si le critère technique doit être réévalué pour gagner en qualité. 
Une prestation à bas coût peut entrainer une sous-qualité, la nécessité de réintervenir et
finalement un coût tout aussi élevé. Il est obligatoire de choisir l’offre la « mieux disante ».

L’allotissement est une obligation légale qui dispose de dérogations strictement interprétées
par la jurisprudence*. Il doit éviter des différentiels de coût des prestations d’un secteur à l’autre
et donc être corrélé à la géographie et technique d’intervention optimale des prestataires. 

› Limitation de la zone d’intervention que l’on souhaite cibler des PME (pour que le marché
corresponde à leur capacité) ou des grandes entreprises (pour éviter des coûts trop élevés
dès que la résidence est éloignée).

› Possibilité de mutualiser le marché entre plusieurs bailleurs pour avoir un volume d’activité
suffisamment attrayant et garantir l’intervention d’une entreprise.

60%
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*Cf. Guide n°35, relatif à la passation des marchés des organismes Hlm, disponible sur l’espace Droit et fiscalité.



› Des relances récurrentes de marchés
faute de candidature.

› Un allotissement encore à affiner
pour arriver à s’adapter au tissu des
entreprises.

› Des grandes entreprises habituées 
à répondre aux marchés complexes.

› Une relation avec les prestataires
nationaux pas toujours fluide et
réactive.

« Des difficultés à travailler avec 
les entreprises locales   malgré la
volonté de les favoriser »

w Un marché multi-service mais une vigilance sur la qualité des prestations diverses.
w Un groupement de commandes sur le modèle du GIE Canopée sur le thème du SI et

dont l’OPAL est membre.
w Un accord cadre à bons de commandes pour travailler avec davantage d’entreprises

en même temps.

20

retour d’expérience
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L’OPAL, un office public de l’habitat
gérant un patrimoine étendu
w Présence sur tout le département

de l’Aisne.
w Le tissu local d’entreprises est 

peu dense.
w Certains secteurs désertés par

l’économie et les entreprises. 

De nombreuses résidences
en secteur rural

CONTEXTE CONSTATS

PISTES

› La dématérialisation peut
dissuader les petits
prestataires/artisans.

› Une exigence de l’OPAL de
travailler avec des prestataires
équipés informatiquement.

› Des entreprises aux capacités
structurelles, matérielles et
humaines limitées surtout
s’agissant d’intervenir sur tout
un département.

Agir en territoire détendu : une difficulté
supplémentaire pour les bailleurs 
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retour d’expérience

Val Touraine Habitat intervient sur
tout le territoire départemental
d’Indre-et-Loire
w Une partie important du territoire

est rurale.
w Gestion d’un patrimoine étendu :

jusqu’à une cinquantaine de
communes pour une même
agence. 

w Des difficultés partagées avec
d’autres offices de la région sur le
tissu d’entreprises : attirer des
prestataires pour des marchés de
durée longue (entretien).

CONTEXTE

Mise en place future d’un format de mémoire
technique 

«  Permettra une égalité de tous les prestataires
sur la forme et la complétude du mémoire »
«  Permettra de simplifier la réponse pour les
petites entreprises. »

PISTES

RETOUR D’EXPÉRIENCE

› Val Touraine Habitat a mis en place
d’une charte bailleur-prestataires- 
locataires en 2018 (issue de l’écoute
des parties prenantes) pour améliorer
les relations et les interventions.

› Le bailleur a organisé une réunion de
mise en relation entre une AMO spé-
cialisée dans l’amiante et les entreprises
non certifiées.

«  Cela a permis à des petites
entreprises d’être certifiées et de
conserver le marché. »

› Dans la vie du marché, le bailleur se dé-
place directement dans les locaux des
entreprises. 

› L’office participe à la formation des pres-
tataires sur des sujets techniques par
les fabricants et les équipes de proximité
participent à certains modules de for-
mations dispensés par les entreprises.

› Un travail quotidien de pédagogie est
mené auprès de la proximité sur les
contraintes des prestataires. Il existe
une écoute des entreprises lorsqu’elles
rencontrent des difficultés et une mesure
attentive des impacts des nouvelles de-
mandes ou procédures de l’office sur
leurs prestataires.

› L’office a mené une enquête de satis-
faction conjointe avec le prestataire de
plomberie et de chauffage.

ACTIONS

Accompagner les entreprises locales
pour pallier aux difficultés du territoire

w Une montée en compétence mutuelle
du bailleur et du prestataire.

w Le partage d’une même démarche de
qualité de service par les deux parties.

w Une sensibilisation des équipes de la
proximité.
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retour d’expérience

Les bailleurs s’associent pour mieux
contrôler le marché 

Les marchés de mise en place et de
maintenance des ascenseurs
Dès 2009, les bailleurs parisiens 
ont fait le constat que la qualité de
service rendue par certaines
entreprises n’était pas au rendez-
vous :
w pannes récurrentes, 
w délais très longs d’intervention.

CONTEXTE

RETOUR D’EXPÉRIENCE

Afin de se doter d’une force d’action
face aux ascensoristes, 19 bailleurs
franciliens ont crée en 2013 l’Asso-
ciation Exigence Ascenseurs (AEA).

L’objectif de cette association est de
partager les difficultés et de faire poids
face aux prestataires pour imposer
des exigences de qualité de service
et un suivi objectivé des interventions
en cas de panne ou dans le cadre de
la maintenance courante. 

«  Le référentiel qualité d’AEA est
basé sur plusieurs axes : 
la sécurité, l’information des
usagers, la prévention et la
formation, l’entretien des appareils,
les dépannages 7j/7. »

Les ascensoristes ont la possibilité
d’être référencés pour trois ans avec
un système d’audits inopinés permet-
tant de garantir la crédibilité du réfé-
rencement.

Cette démarche illustre la force des dispositifs inter-bailleurs
et l’intérêt de partager sur les difficultés liées à la
mobilisation et d’engagement des prestataires. 
.

ACTIONS
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POSER LES BASES DU PARTENARIAT

Définir des engagements mutuels : la logique du bailleur donneur
d’ordre se renverse petit à petit au profit d’engagements mutuels.

Bailleur
w S’engager vis-à-vis du prestataire

suppose de prendre en compte ses
contraintes et de développer un rôle
de facilitateur.

w Des engagements devant porter sur :
délais de paiement, clarification des
interlocuteurs en interne,
intervention en médiation avec les
locataires, mise à disposition des
documents du marché, information
régulière sur les changements de
l’entreprise, partage sur l’évolution
de la réglementation…

La charte d’engagement est un
bon outil pour poser les bases
de la relation entre les bailleurs
et leur fournisseurs.

Fournisseur/Prestataire
w La qualité technique est l’un des

points clés des engagement au
même titre que la qualité de
l’écoute du locataire, la rigueur
de planification et de reporting.

w Ces engagements sont à inscrire
dans le cahier des charges qui
régit les contours de leur
prestation pour le bailleur.

Locataire
w Les locataires s’engagent en tant

que véritables parties prenantes
de la relation aux prestataires. 

w Clients et destinataires finaux des
services, ils ne doivent pas moins
respecter leurs engagements
(honorer les rendez-vous, signaler
les imprévus, remonter
l’information au bailleur…) et être
facilitateurs des interventions.

Il paraît intéressant d’associer les associations de
locataires dans la construction de la relation
partenariale avec les fournisseurs. Les habitants
sont la 3e partie prenante du process et s’inscrivent
naturellement dans la logique d’engagements
mutuels. 
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Définir des objectifs communs : amener le prestataire à partager
les mêmes exigences de qualité.

La qualité de service est en définitive le point de convergence de l’ensemble des parties prenantes.

LA QUALITÉ 
DE SERVICE

Bailleur

Bailleur

Fournisseur/Prestataire

Fournisseur/PrestataireLocataire

w La satisfaction du client.
w La fluidité des échanges qui contribue à

travailler sereinement au quotidien.
w La garantie de résultats pour le bailleur,

d’activité pour le prestataire.
w La pérennité de l’investissement à travers un

marché qui dure dans le temps.
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La charte d’engagement avec 
les fournisseurs, un outil pédagogique 
et support de communication

› Usage de la charte comme point
d’entrée du partenariat avec les
entreprises.

› Simplicité de mise en œuvre et
retour d’expérience positif.

› Véritable outil de
communication, en interne
comme en externe.

1. La SDH a déployé deux extranet fournisseurs : un pour les entreprises de
construction et rénovation-investissement, un autre pour l'entretien
courant-exploitation.

2. Dans la continuité de cette démarche, la SDH a décidé de s’engager
auprès de ses prestataires dans le cadre d’une charte : 

› construction avec les équipes,
› concertation avec les partenaires.

Basé sur la recherche de la satisfaction client.
2 ou 3 séances collectives avec des prestataires référents.

CONTEXTE CONSTAT

RETOUR D’EXPÉRIENCE 
SUR LA CHARTE D’ENGAGEMENTS

Un bon outil pédagogique pour les équipes : partager les exigences
vis-à-vis des prestataires, faire comprendre leurs contraintes.

Le moyen d’envoyer un message fort sur la volonté de partenariat
auprès des prestataires.

Une appropriation rapide par les équipes comme les entreprises
partenaires.

retour d’expérience



La charte d’engagement avec 
les fournisseurs, un outil pédagogique 
et support de communication
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retour d’expérience

Charte d’engagement de la SDH 
et plus sur https://www.union-habitat.org/sites/default/files/articles/documents/2018-03/charte_fournisseurs_vdef.pdf
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Pour plus de détail sur ce sujet :  «  Le traitement des demandes d’intervention techniques. Vers la mise en place de procédures  » – HTC / USH
2006  - lien : https://www.union-habitat.org/sites/default/files/articles/documents/2018-03/les%20demandes%20d%20interventions%
20techniques.pdf

ZOOM Comment s’organiser en interne 
pour respecter le cadre partenarial ? 
Le process et l’organisation interne sont des éléments clés qui
influencent la relation entre les bailleurs et les fournisseurs : 
le travail sur l’organisation interne est un levier pour respecter
les engagements mutuels.

Bailleur Fournisseur/Prestataire

Un partage des tâches clair entre services/profils

Une même exigence de qualité Une manière unique de travailler tous secteurs confondus

Des méthodes de suivi uniformisées Une cohérence dans la demande au prestataire 

Des outils performants Un respect des délais et une meilleure information

Des actions de veille patrimoniale et l’analyse
des  données de réclamation

Repérage des points de vigilance, et des problématiques
récurrentes pour construire des plans d’action ciblés avec
les prestataires

Un diagnostic précis dès le 1er appel du locataire Bon calibrage des prestations nécessaires dès la première
commande pour limiter les visites, un meilleur relationnel
avec le locataire lors de l’intervention

Une évaluation de la satisfaction des locataires
suite aux interventions

Suivi du marché et contrôle des prestations, afin de
disposer d’indicateurs objectivés permettant
l’amélioration continue du prestataire

Une facilité à dialoguer avec le «  bon  » interlocuteur
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Le label Quali’Hlm® : outil d’un meilleur
partage avec les prestataires

retour d’expérience

L’OPSOM, 6 000 logements en
gestion
w Pas de difficultés à trouver des

entreprises sur le territoire 
w Des relations considérées comme

bonnes avec les prestataires
w Audit Quali’Hlm : un point de

vigilance sur le «  faible
développement de partenariat »

Engagements dans une
démarche Quali’Hlm

CONTEXTE

RETOUR D’EXPÉRIENCE

Rédaction d’une charte d’engagement générale pour tous les prestataires :
contrats de maintenance, petites réparations, nettoyage, maîtrise d’ouvrage…

› Synthèse des exigences de ses marchés existants –› ne pas engager les
entreprises trop lourdement.

› Quelques grandes entreprises et artisans invités à amender le document.

› Invitation individuelle pour communiquer sur la démarche et inviter à signer
la charte.

ACTIONS

Avant le Quali’Hlm®, l’OPSOM n’avait pas formalisé le contrôle des ses prestataires 
w Process revus,
w Engagement d’un dialogue sur l’intérêt de contrôler les prestations, 
w La relation a gagné en qualité et en fluidité, 
w Des rapports plus partenariaux.

L’OPSOM a construit une véritable relation avec ses prestataires à partir d’outils simples. 
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w Ils peuvent accompagner toutes les étapes : commander, planifier, facturer, contrôler.

w L’outil est un moyen pour poser de nouvelles bases de travail et de dialogue avec les prestataires : 
› L’outil se pose comme une nouvelle interface qui remplace souvent le papier et les mails,
› Comme il est partagé, son cahier des charges doit se faire en concertation avec le prestataire,
› Sa mise en place peut impliquer la révision des organisations et des process,
› Elle nécessite d’emporter l’adhésion du prestataire…
› … voire de le former à de nouvelles méthodes.

w Les possibilités offertes par les outils numériques pour fluidifier les interfaces avec les
prestataires sont multiples :

› Plateforme d’échange de documents,
› Commandes et facturation dématérialisées,
› Planning des interventions et suivi des commandes,
› Données de pilotage : nombre de pannes, d’interventions par résidences, délais d’intervention…
› Enquêtes de satisfaction.

S’APPUYER SUR LE NUMÉRIQUE POUR OUTILLER LA RELATION

De nouveaux outils numériques permettent
aujourd’hui d’être facilitateurs dans les relations
bailleurs/fournisseurs.
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Comme tout projet de mise en place d’un nouvel outil,
il nécessite de prendre en compte les contraintes
internes au bailleur et externes pour les prestataires.

Points d’attention :

w Évaluer la capacité des collaborateurs et des prestataires à s’approprier un nouvel outil
numérique.

w Évaluer le retour sur investissement : coût de l’outil vs temps gagné, davantage de valeur ajoutée
dans les tâches réalisées par le bailleur, une meilleure coordination en inter-services,
maintenance et évolutivité.

w Aller pas à pas dans le déploiement avec des sites et des profils pilotes : mettre en place des
temps réguliers de retour d’expérience et d’amélioration des fonctionnalités avec le prestataire
de l’outil.

w Prendre en compte toute la chaîne de la réclamation : quel est le spectre souhaité pour l’outil, 
du signalement à la facturation en passant par le quitus ou sur une partie réduite du process ? 
Il s’agit de bien calibrer son champ d’action.

w Ne pas sous-estimer le temps à passer pour préparer et accompagner le déploiement dans le
temps et faire vivre l’outil et ses évolutions.
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Un extranet comme outil d’animation
de la relation fournisseurs 

Gestion d’un patrimoine de 19 000 logements par la SDH
w Depuis 2001 : engagement d’une démarche qualité.
w En 2008 : mise en place d’un extranet locataire.
w La volonté d’intégrer la 3e partie prenante du circuit de la réclamation : les fournisseurs.

Une démarche «  pas à pas  »

CONTEXTE

Mise en place de deux plateformes qui suivent toute la chaîne de la commande au paiement :

1. Pour les chantiers neufs et opérations patrimoniales programmées : suivi des situations de travaux.

2. Pour les interventions techniques : suivi des interventions à bons de commandes :
› Enregistrement de la réclamation locataire,
› Emission d’un bon de commande,
› Suivi des prises de rendez-vous,
› Mise à jour de la commande suite à l’intervention,
› Facturation dématérialisée transmise directement pour paiement au service comptabilité,
› Données de reporting sur les périodes longues.

La SDH forme les prestataires avec une «  démo  » et les accompagne jusqu’à l’appropriation.

L’outil offre d’autres possibilités encore inexploitées : suivi des actions d’amélioration, mobilité sur
smartphone et tablette, l’ouverture à plus de profils internes pour partager mieux le suivi…

ACTIONS

retour d’expérience



Un extranet comme outil d’animation
de la relation fournisseurs 

retour d’expérience
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3. La SDH envisage de développer 
un 3e outil pour un meilleur suivi des
contrats de maintenance.

En parallèle des deux outils de suivi,
la SDH travaille au quotidien avec
ses prestataires :

w Construction d’une charte
d’engagements mutuels.

w Réunion de présentation des
nouveaux contrats avec les
titulaires :

› Du contrat,
› Du bailleur et son organisation, 
› Des outils de suivi.

ACTIONS RETOUR D’EXPÉRIENCE

... sur la mise en place de la plateforme  
Un outil adapté aux process existants et très ergonomique,
travaillé d’abord avec les équipes puis avec les prestataires :

w Intérêt de la dématérialisation des factures et du gain de temps.
Obtenir l’adhésion des prestataires.

w Pas de difficulté d’outillage des prestataires : une acculturation des
prestataires au numérique.

w L’importance du facteur «  temps homme  » nécessaire pour la mise
en place, le suivi et l’accompagnement de ce type de projets (suivi
des données, formation des équipes, équipement des fournisseurs
pour la plateforme…).

w Une mesure difficile du retour sur investissement  mais
globalement : 

› une meilleure efficacité et moins de perte d’information,
› un gain en visibilité et en transparence,
› un meilleur suivi des factures.

ACTIONS À VENIR
Améliorer la prévention des
interventions et les actions
globales en sortant du suivi des
interventions au cas par cas.



Dématérialisation et plateforme
comme outil d’aide à la relation

retour d’expérience
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Gestion de 14 000 logements 
2015 : mise en place d’une plateforme
dédiée aux fournisseurs, la «  place des
fournisseurs  » permettant de
dématérialiser le circuit achat et de
fluidifier la gestion des interventions
techniques. 

Objectifs : 
w améliorer les process dans un

contexte de réorganisation
interne,

w renverser une logique trop
souvent conflictuelle et basée sur
l’application de pénalités,

w reconstruire une relation
partenariale, basée sur la
confiance et le dialogue.

CONTEXTE

La plateforme offre diverses facilités de gestion aux prestataires : 
› Consulter les documents relatifs à la commande (diagnostic…).
› Planifier les interventions.
› Modifier les engagements (prestation supplémentaire, ajustement des

quantités, etc.).
› Consulter les ordres de virements.
› Voir ses factures exportées automatiquement sur Chorus.
› Consulter son compte fournisseur, tracer ses échanges avec l’office.
› Créer des équipes différentes sur la plateforme.
› Gérer plusieurs bailleurs équipés de cette plateforme depuis le même

compte.

La plateforme ne permet aujourd’hui pas la gestion des interventions
réalisées sous contrat. 

La fonction de modification de la commande permet de gagner du temps
et de limiter les réinterventions lorsque le diagnostic d’un problème ou
d’une panne doit être approfondi (environ 20 % des commandes). 

› Toute modification est discutée en amont avec un technicien puis est
soumise à sa validation.

La facturation est générée directement via la plateforme et déposée sur
Chorus au nom des fournisseurs, permettant de les exempter de cette
gestion administrative.

Le contrôle des travaux est indépendant de la plateforme, il est réalisé
soit par les gardiens soit par un appel sortant du CRC au locataire.

ACTIONS
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Dématérialisation et plateforme
comme outil d’aide à la relation

retour d’expérience

L’organisme a travaillé avec Aareon qui gère par
ailleurs son ERP, pour déployer la plateforme et
l’ajuster, améliorer l’outil en continu depuis sa
mise en place. Cinq bailleurs expérimentent
actuellement cette plateforme.

Le déploiement de la plateforme s’est
accompagné d’un travail de formation des
collaborateurs et d’accompagnement au
changement en interne : 

› Une sensibilisation des techniciens à la
nécessité d’améliorer la réactivité dans le
traitement des interventions et des factures
puisque la plateforme vise à une acceptation
«  en temps réel  » des étapes du circuit.

› Un travail auprès des responsables de
service pour mettre en place une délégation
de signature permettant de gagner en temps
et fluidité,

› Un travail avec la DAF pour accompagner les
importants changements dans le circuit
d’achat et de facturation.

› La mise en place d’outils de suivi et de
tableaux de bord internes.

ACTIONS RETOUR D’EXPÉRIENCE

... sur la mise en place de la plateforme  

w Le transfert d’un certain nombre de tâches aux
prestataires a permis de :
› Recentrer les équipes de l’organisme sur des tâches

à plus forte valeur ajoutée et de dégager un retour
sur investissement financier.

› Donner un véritable rôle au prestataire en qualité
d’expert pour la modification des commandes.

w Une plus grande flexibilité dans la gestion des
interventions et une réduction des délais
d’intervention.

w Une adhésion plutôt rapide du tissu local de
fournisseurs : meilleure visibilité sur la planification
des interventions, possibilité d’utiliser la plateforme
comme outil de gestion/planification, réduction des
délais de paiement…

w En définitive, une relation bailleur-fournisseur qui a
gagné en fluidité et repose sur la confiance mutuelle. 

LES PISTES D’AMÉLIORATION À VENIR :
intégrer le locataire dans la boucle (quitus,
évaluation par le locataire), relier le dispositif
au système de notation des entreprises,
développer une version nomade…
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Un QR code s’invite dans les logements

retour d’expérience

Les QR codes permettent à l’aide d’application simples et gratuites d’accéder à des pages web qui peuvent avoir
plusieurs vocation :  

w Donner accès aux notices d’utilisation des équipements techniques des logements (thermostats, compteur
électrique, VMC…).

w Donner accès à des informations diverses : numéros des interlocuteurs de la résidence, des prestataires des
contrats d’entretien, des travaux ou interventions en cours dans la résidence…

w Signaler une dégradation ou une panne dans les parties et équipements communs (ascenseurs, local poubelle,
hall d’entrée, dépôt sauvage…).

w Valider une intervention technique dans un logement.

Picardie Habitat, Immobilière 3F et d’autres organismes ont testé ce système dans l’air du temps.

› Un outil qui a plusieurs finalités possibles. 
› Une simplicité du système et un coût modéré.
› Une facilitation de la remontée d’information.
› Un gage d’innovation.

SES AVANTAGES+
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partie 2 - Quels leviers d’actions pour encourager un changement de modèle ?

signets Manager la relation fournisseurs : vers la construction progressive d’une relation partenariale de qualité 

CONSTRUIRE LA RELATION DANS LE TEMPS

Il s’agit d’animer la relation avec les partenaires et créer les
conditions d’une démarche d’amélioration continue.

Un des points clés d’une démarche partenariale réside dans la consolidation
des acquis dans le temps.

LES ENJEUX

› Construire la confiance,
› S’investir dans les temps forts de la relation,
› Accompagner le changement et les nouvelles

méthodes de travail,
› Valoriser les expériences positives des

prestataires,
› Capitaliser sur les expériences,
› Construire des plans d’action dans la durée.

Organiser un temps de rencontre et de prise de recul :
présentation de l’activité du bailleur et des marchés de
l’année aux entreprises locales, présentation du
programme travaux de l’année (PSP)…

Animer une communauté des prestataires pour
échanger sur l’évolution du contexte réglementaire, les
innovations et les pratiques. 

Associer les partenaires aux réflexions internes sur
l’organisation, les pratiques et l’évolution des outils.

Réaliser des réunions périodiques sur l’activité du
marché : bilan des prestations, discussions sur les
difficultés, ajustement de l’organisation, recadrage le cas
échéant.

Réaliser des réunions de bilans : annuelle à mi-parcours,
en fin de marché pour évaluer le prestataire en vue de la
reconduction.

QUELLES PRATIQUES DÉVELOPPÉES ?

Organisation 
et

management 

Modes 
de

coopération

Outillage

�

�

Définition 
des besoins

�
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Quand le bailleur fait de relation partenariale
avec ses prestataires une marque de fabrique 

La qualité de service est un axe de travail depuis les années 2000
La construction d’un partenariat avec les parties prenantes est la pierre angulaire de cette réflexion. 
«  L’idée que les parties prenantes externes sont une composante essentielle du travail du bailleur  » 
Cette idée implique :

w la notion de «  donnant-donnant  » dans la formalisation d’engagements,
w le principe que les uns ont besoin des autres.

Le projet d’entreprise engagé a permis d’alimenter cette démarche de longue date

CONTEXTE

Volonté de réflexion globale et animation d’un écosystème des parties prenantes à travers plusieurs leviers :

w L’existence de 3 chartes d’engagement selon les différentes thématiques d’intervention :
› Les premières chartes existantes qui n’engageaient que les prestataires ont évolué grâce à la RSE vers

des chartes d’engagement mutuels. 
› Sur le volet des interventions techniques, les deux principaux engagements du bailleur vis-à-vis de

ses prestataires sont : le paiement des factures dans des délais courts et la clarté dans l’organisation
interne (notion d’interlocuteur unique).

w Les partenaires (prestataires, collectivités, associations…) sont intégrés dans les groupes de travail
internes sur les process, l’organisation, les pratiques pour donner un avis extérieur en tant qu’expert. 

w Le développement d’un dispositif de notation et d’évaluation des prestataires.

ACTIONS

retour d’expérience
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Quand le bailleur fait de relation partenariale
avec ses prestataires une marque de fabrique 

retour d’expérience

w L’animation de réunions annuelles thématiques par corps de métiers pour discuter des attentes des partenaires.

w L’animation d’un réseau de 150 membres du domaine du bâtiment de l’association Domopale Développement.
Cette association se regroupe autour de rencontres clés : 

� L’Assemblée générale, occasion de remettre le trophée de l’innovation à ses partenaires dans trois catégories : 

w Maîtrise d’œuvre,
w Entreprises du bâtiment,
w Économie Sociale et Solidaire 

� La conférence du début d’année ou les projets et appels d’offres (volumes, lieux, critères de sélection...) de
l’année sont présentés : c’est l’occasion pour les entreprises de prospecter et d’anticiper.

� Trois autres conférences thématiques comme par exemple : les évolutions introduites par la loi ELAN, la
dématérialisation des appels d’offres, la réglementation sur l’amiante, la maquette numérique… 

Des intervenants extérieurs ou témoins sont invités pour alimenter la réflexion. Ces rencontres sont à la fois
l’occasion pour tous les acteurs d’échanger, se valoriser ou de se mettre à niveau pour réponse aux marchés du
bailleur.  

Par ailleurs, le projet d’entreprise a été l’occasion d’inviter les prestataires à se prononcer 
sur Habitat Hauts-de-France : les forces et faiblesses, les projets prioritaires à mener à moyen terme…

ACTIONS
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retour d’expérience

Quand le bailleur fait de relation partenariale
avec ses prestataires une marque de fabrique 

RETOUR D’EXPÉRIENCE

Habitat Hauts-de-France peut témoigner d’une culture de longue date sur la construction de relations
partenariales avec ses parties prenantes. Il est donc difficile d’évaluer un «  avant-après  ».

Ce sont les partenariats de longue date qui témoignent de l’effet bénéfique de ce positionnement.

Pour Habitat Hauts-de-France dans le cadre de sa démarche : 

w L’application des pénalités liées au marché ne fait pas partie des premiers leviers d’action
d’amélioration de la relation avec les fournisseurs,

w C’est au contraire une meilleure confiance et une intégration forte des partenaires dans ses
actions qui donnent des résultats visibles à long terme…

w … sur la satisfaction des locataires et la qualité de l’environnement de travail et l’efficacité
opérationnelle des collaborateurs.
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